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Article 312-40

L'enregistrement d'une conversation téléphonique a pour fin de faciliter le contrôle de la régularité des opérations effectuées et
leur conformité aux instructions des donneurs d'ordres.

L'audition de l'enregistrement d'une conversation prévu à l'article 76 du règlement délégué (UE) 2017/565 de la Commission du
25 avril 2016 peut être effectuée par le responsable de la conformité. Si ce responsable ne procède pas lui-même à l'audition,
celle-ci ne peut intervenir qu'avec son accord ou l'accord d'une personne désignée par lui.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Version en vigueur au 9 mars 2018

Version en vigueur du 3 janvier 2018 au 8 mars 2018

12-11-2025

Source : Site internet de l'AMF / Article 312-40 en vigueur au 09/03/2018 avec notes 1/1

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1/chapitre/2/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1/chapitre/2/section/5/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/312-40/20180309/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/312-40/20180103/notes

	Article 312-40 en vigueur au 09 mars 2018

